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Fiche technique 
 

BQ-Prélèvement de cheveux pour analyse toxicologique 
 

ENTÊTE RÉSERVÉE : MERCI DE NE RIEN INSCRIRE 

1. Objet 

Ce document a pour objet de décrire les modalités de prélèvement de cheveux pour analyse 

capillaire (recherche de médicaments, de drogues ou stupéfiants). Ce prélèvement devra être 

réalisé après concertation préalable avec un biologiste du service de Pharmacologie et de 

Toxicologie du CHRU de NANCY (03-83-65-61-28). 

 

2. Réalisation du prélèvement 

La mèche de cheveux doit être de préférence prélevée au niveau du vertex (partie arrière du 

crâne). La mèche, d’un diamètre d’un crayon de papier, doit être prélevée à l’aide de ciseaux, 

au plus près du cuir chevelu (ne pas arracher). Il est important de bien identifier la partie 

proximale (proche du crâne) de la partie distale (extrémité de la mèche).  

 

Le prélèvement capillaire doit être emballé dans du papier aluminium en y indiquant sur la feuille 

où se situe la partie proximale (exemple ci-dessous). Ne pas utiliser de colle ou de scotch.  

 

Le prélèvement emballé dans le papier aluminium avec l’étiquette du patient doit être placé 

dans une enveloppe identifiée au nom du patient et envoyé à température ambiante au 

Bâtiment de Biologie et de Biopathologie, accompagné de la « Fiche de renseignement - 

Analyse capillaire » remplie. 

 

 

3. Documents annexes  

3.1. Fiche de traçabilité – Prélèvement capillaire   
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Fiche de Traçabilité – Prélèvement capillaire 
 

Date et heure de prélèvement : 

 

Préleveur :  

 

Nature du prélèvement :       cheveux   Poils   Poils pubiens 

 

Lieu de prélèvement :     Identification partie proximale :  

 

Couleur cheveux :  

 

Traitement capillaire :      oui       non    

 

 
Recherche de prises multiples 

Screening large  

      Screening large 

 
 

Recherche et dosage des stupéfiants dans les cheveux  

     Recherche de Stupéfiants (Amphétamines, Opiacés/Opioïdes et Cocaïne) 

 

     Recherche de Buprénorphine et Méthadone 

 

     Recherche de Nouveaux Produits de Synthèse (NPS) 

 

     Autres Stupéfiants : 

 

 

 

Recherche d’une prise unique : soumission chimique 

     Soumission chimique  
 

date des faits :  

 

 
Demande particulière 

     Dosage spécifique d’une molécule dans les cheveux  

A préciser :  

 

 

 

 

 

 

 

Identité patient 
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